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OBJECTIFS DU PROGRAMME

· Mobiliser les acteurs et services dans le respect des procédures réglementaires en santé et sécurité au travail.

· Décliner et adapter les orientations stratégiques nationales de l’année 2015 / 2016 autour d’objectifs prioritaires partagés visant à faire progresser la culture de prévention dans les écoles et établissements scolaires.


AXE 1: CONFORTER LE FONCTIONNEMENT DUCHSCT ET DU RESEAU DES ACTEURS DE LA PREVENTION :
· Maintenir les ressources utiles à disposition des représentants du personnel pour le bon fonctionnement des instances (temps, moyens matériels, accès aux locaux…)


· VISITES DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 
   -       Définir les thématiques ainsi que les sites en adéquation avec la problématique retenue dans le 
           cadre du protocole établi
   -       Analyser les informations recueillies 
   -       Elaborer des mesures susceptibles d’améliorer les conditions de travail et de faire progresser  
           la démarche de prévention du site visité
  -        Envisager la généralisation de ces mesures dans l’intérêt du plus grand nombre. 
  -        Organiser un suivi des préconisations édictées dans les rapports de visite


· ASSURER LE SUIVI DES VISITES DE L’ISST :
· Signaler à l’ISST les écoles et établissements ayant fait l’objet de signalement
· Assurer le suivi des préconisations de l’ISST
· Renforcer la coordination avec les corps d’inspection 

· Fédérer les services et conseillers du DASEN

· 
AXE 2 : DEVELOPPER LA CULTURE DE PREVENTION : 
Au niveau des personnels :
· PREVENIR LES RISQUES PROFESSIONNELS
· Accompagner les établissements et écoles dans la mise en place des DUER dématérialisés.
· Rappeler aux écoles et établissements que le DUER doit prendre en compte les risques psycho-sociaux
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· ACTIONS RISQUES MAJEURS
· 1ER DEGRE : Exercices PPMS de plus grande ampleur par bassin en incluant le second degré
· 2ND DEGRE : Poursuite de l’élaboration et de la validation de  PPMS 
· Exercices en collaboration avec la préfecture : 
· PPMS st Fromond : 24 novembre
· PPMS Arsenal :       28 janvier 2016
· Activation des chaînes téléphoniques du 2nd degré
· Aide aux écoles et EPLE : communication d’outils ( ex : exercices incendie)
· Actions diverses :  (bouclier de résilience) 


AXE 3 : DEVELOPPER LES OUTILS ET LES FORMATIONS A DESTINATION DES PERSONNELS 
· Participer à  la formation des conseillers départementaux  de prévention
· Assurer la formation des assistants de prévention
· Poursuivre l’accompagnement de la démarche d’évaluation des risques: 
· Sur site lors des passages dans les écoles ou EPLE
· Sur proposition de l’assistant de prévention dès le retour de l’enquête annuelle
· En accompagnement des directeurs d’écoles pour la mise en place des registres SST
· Informer les membres du CHSCT des situations non résolues dans les écoles
· Ex : Présentation, par un assistant de prévention,  de la synthèse des DUER de sa circonscription
· Poursuivre et enrichir le travail en réseau avec les services de santé et de  prévention, particulièrement avec la conseillère technique infirmière
· Communiquer avec les personnels sur la prévention des risques : 
Ex : communication sur la note du DASEN relative à la santé et la sécurité au travail
       Canaux de diffusion valorisés : mail professionnel, affichage, registres…      
   

· PROPOSER DES FORMATIONS ADAPTEES AUX BESOINS IDENTIFIES        
· Former des équipes de première intervention incendie
· Former les assistants de prévention 
· Former aux premiers secours (PSC1)
· Former les nouveaux directeurs au DUER et PPMS
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